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EEttuuddee  aaffffaaiirree  NN°°1111  ::    
-Recours du club UB. OULED AMMAR, à l'encontre d'une décision de la LWF. 
BATNA 
-Rencontre UB. OULED AMMAR – CRB. EL HASSI (s) du 28.02.2014 
 

 Recevable en la forme, 
 Au fond, 

 

 Attendu, que le club réclamant interjette un recours au motif que la décision prise par 
la LWF. BATNA est trop sévère, en égard aux faits qui se sont réellement déroulés. 

 

 Attendu, qu'après exploitation du dossier, il n'ya aucun fait nouveau qui permet à la 
Commission Régionale de Recours de réviser la sanction. 

 

 Attendu que la LWF. BATNA n'a fait que juste application de la réglementation. 
 
Par ces motifs et jugeant en dernier ressort, la Commission Régionale de Recours 
confirme la décision prise par la LWF. BATNA dans toutes ses parties.   
 
 
 

EEttuuddee  aaffffaaiirree  NN°°1122  ::    
-Recours du club NA. DOUAR DISS, à l'encontre d'une décision de la LWF. 
BATNA. 
-Rencontre SOBL – NADD (s) du 07.03.2014 
 

 Recevable en la forme, 
 Au fond, 

 

 Attendu, que le club réclamant interjette un recours au motif que la décision prise par 
la LWF. BATNA est non conforme à l'Art. 54 des R/G de la FAF. 

 

 Attendu, que l'Article 54 des R/G de la FAF ne prévoit aucune mention qui stipule la 
présence obligatoire des dirigeants sur la main courante.  

 

 Attendu que l'arbitre en procédant à l'arrêt de la rencontre à la 43ème minute de jeu a 
enfreint la réglementation. 

 
Par ces motifs et jugeant en dernier ressort, la Commission Régionale de Recours 
infirme la décision prise par la LWF. BATNA et décide : 
Match à reprogrammer.   
 
  
LLee  PPrrééssiiddeenntt                LLee  SSeeccrrééttaaiirree  
MM..DDJJEEBBAAIILLII                                                                                                                        MM..  BBEENNAAMMMMAARR  
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